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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 15 août 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.


Planification de l'audience et dépôt du plan de plaidoirie de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA sur l'effet d'attraction-fidélisation.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir à la Régie les renseignements suivants en vue de la planification de l'audience débutant le 20 août 2003.

DURÉE DES CONTRE-INTERROGATOIRES PAR SÉ-AQLPA

· Témoins de SCGM quant à l'étude sur l'effet d'attraction-fidélisation: Environ 15 minutes.  Par courtoisie, nous informons ces témoins de certaines questions, reproduites en annexe, en les invitant à déposer les réponses de façon écrite si possible (particulièrement les données chiffrées).

· Témoins de l'ACIG: Environ 10 minutes (à confirmer).

Le tout sous réserve de la teneur des témoignages.

PREUVE DE SÉ-AQLPA

Aucun témoin.

PLAIDOIRIE DE SÉ-AQLPA

Environ 30-40 minutes.

Nous déposons d'avance, par courtoisie, le plan de plaidoirie de SÉ-AQLPA quant à l'effet d'attraction-fidélisation.  SÉ-AQLPA défendront également sommairement l'entente intervenue sur les sujets négociés par le groupe de travail.

*          *          *

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'AQLPA

c.c.
La demanderesse et les participants.

p.j.
Plan de plaidoirie de SÉ-AQLPA quant à l'effet d'attraction-fidélisation.

ANNEXE

PARTIE DES QUESTIONS QUI SERONT POSÉES EN CONTRE-INTERROGATOIRE PAR SÉ-AQLPA AUX TÉMOINS DE SCGM

Note: L'ensemble de ces questions porte sur les éléments indiqués aux notes infrapaginales 10 à 13 et 17

du Plan de plaidoirie de SÉ-AQLPA sur l'effet d'attraction-fidélisation

des programmes d'efficacité énergétique de SCGM.

SÉ-AQLPA-1 - Combien y avait-il de clients (moyens annualisés) de SCGM en 2001-2002? Même question en 2002-2003 (en chiffre réel ou, si  indisponible, en chiffre prévu).

SÉ-AQLPA-2 - Durant ces deux années, comment ces clients se répartissent entre les trois catégories de clientèles utilisées dans le sondage d'Optima (UDT, MUL, CII)?  Si vous ne possédez pas la répartition selon ces catégories exactes, veuillez fournir la répartition selon le découpage de catégories le plus similaire.

SÉ-AQLPA-3 - Le chiffre total de 186 800 clients en 2001-2002, dont 137 972 dans le secteur résidentiel et 48 828 dans les secteurs commercial, industriel et institutionnel (Source: SCGM, Rapport annuel 2002, Rapport financier, p. 59) correspond-il au nombre de clients totaux (quelle que soit la durée de leur abonnement) ou au nombre de clients moyens annualisés? 

SÉ-AQLPA-4 - Le chiffre total de 155 102 clients en 2002-2003 (Source: SCGM, Dossier R-3510-2002, Pièce SCGM-8, Document 10) correspond-il au nombre de clients totaux (quelle que soit la durée de leur abonnement) ou au nombre de clients moyens annualisés?  En d'autres termes, le chiffre de 186 000 clients en 2001-2002 (voir question précédente) et celui de 155 102 clients en 2002-2003 ont-ils été calculés de la même manière? 

SÉ-AQLPA-5 - Comment les 9818 participants aux programmes du PGEÉ de SCGM des 7 premiers mois de 2002-2003 (Source: SCGM, Dossier R-3510-2003, Pièce SCGM-9, Document 2, tableau 1) se répartissent entre les trois catégories de clientèles utilisées dans le sondage d'Optima (UDT, MUL, CII)?  Si vous ne possédez pas la répartition selon ces catégories exactes, veuillez fournir la répartition selon le découpage de catégories le plus similaire.

SÉ-AQLPA-6  - Au tableau en page 23 de son rapport (Dossier R-3510-2003, pièce SCGM-9, Document 4), Optima indique que son échantillon comportait 187 clients gaziers du secteur MUL, alors qu'elle indique le chiffre de 196 au tableau de la page 24.  Quel est le bon chiffre?

SÉ-AQLPA-7  -  Il ressort du tableau de la page 23 du rapport d'Optima que sur 803 des personnes interrogées du secteur UDT, 49 ne sont classés ni comme usagers du gaz naturel, ni comme non usagers du gaz naturel, bien qu'ayant répondu à d'autres questions.  Veuillez expliquer pourquoi.  Comment se faisaient les sauts de questions pour ces 49 répondants?

SÉ-AQLPA-8  -  Veuillez confirmer que les "clients du gaz naturel", dans l'échantillon du sondage d'Optima (quant à la clientèle UDT particulièrement) pouvaient inclure non seulement des clients de SCGM mais aussi des clients de Gazifère inc., vu la répartition géographique de cet échantillon.

*          *          *


